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Marchandises visées par
L933-1959, indiqués ci-après:

LISTE B-Fin

PARTIE I

les numéros du Tarif des douanes d'Australie,
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171 (D)
176 (O)
Ex. 177 (C) Bineuses, houes et cultivateurs, rota-

tifs, d'un genre utilisé avec des
tracteurs, ou bineuses, houes et cul-
tivateurs, rotatifs, dont la puissance
n'excède pas 10 chevaux-vapeur à la
poulie, importés séparément ou autre-
ment.
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